	PROJET ASSOCIATION SPORTIVE 2007-2008


1- PRESENTATION :
Effectifs du collège :

580 élèves dont  281 garçons et  299 filles.

Environnement :

Environnement urbain, collège de centre ville.

Installations:

· Un plateau extérieur (comprenant 2 terrains de basket ou un terrain de hand-ball) utilisable en mars à la fin des travaux de rénovation du collège.

· Une salle d’agrès

· La « chapelle » comprenant un terrain de basket ou de volley

· Gymnase du Travet (pour le badminton)

Cotisation :
Le prix de la licence s’élève à 10€ chèque collégien délivré par le conseil général accepté.

Le comité directeur :

L’assemblée générale a eu lieu le mardi 23 octobre 2006 rassemblant 29 licenciés. 

· Président : Mr Crochet

· les enseignants d’EPS : Me Bachacou, Me Molinier, Melle Bousquet, Mr Cizeron

· des parents d’élèves et/ou membres de la communauté éducative : Mr Cabanes, Me Sirvain, Mr Barone, Mr Aliaga, Melle Lamonge.

· de 5 élèves : Alonso Samanta, Fasquel Stéphanie, Falguières Rémi, Delande Grégoire, Monteiro Paul.

Président : Mr Crochet

Vice présidente : Me Molinier

Secrétaire : Me Bachacou

Secrétaire adjoint : Melle Demonge

Trésorière : Me Bousquet

Trésorier adjoint : Mr Cizeron

Remarque :

Il y a dans le cadre de l’association sportive une culture d’établissement dans certaines activités telles que le volley et le basket. 

2- LE PROGRAMME DE L’UNSS

Dans le cadre des programmes UNSS 2004-2008, l’AS s’oriente vers 3 pôles : 

· pôle animation : c’est permettre au plus grand nombre de découvrir une activité sportive, de pratiquer et de faire face à une activité réelle et authentique ;

· pôle compétition : c’est donner la possibilité aux élèves de rencontrer des équipes d’autres établissements du district puis selon leur niveau de participer à des rencontres départementales afin de vivre le domaine de la compétition, de s’éprouver face à des adversaires que l’on ne connaît pas. C’est aussi mettre en acte les objectifs de respect de l’autre qu’il soit coéquipier, adversaire, arbitre ou spectateur.

· Pôle formation : c’est donner à certains élèves volontaires l’occasion de dépasser la simple connaissance pratique des règles du jeu et d’aller vers l’apprentissage des tâches d’arbitrage afin de les mettre en œuvre lors des compétitions inter établissements ; permettant un arbitrage des élèves par les élèves ce qui est une des spécificités de l’UNSS. L’AS doit être ce lieu où se construit l’éducation à la citoyenneté, non seulement par la pratique sportive, ses valeurs et ses modalités mais aussi par la conquête de la maîtrise de l’oral qui exige que les élèves soient en situation de prendre la parole, d’échanger et de justifier leurs idées, de faire des propositions en particulier lors des réunions de l’AS.

3- LES OBJECTIFS POURSUIVIS :
1- Permettre la pratique du plus grand nombre…

C'est-à-dire répondre à l’hétérogénéité des goûts, des aspirations et des capacités de chacun (projet d’établissement). 

Stratégies : 

· Proposer des activités multiples

· Proposer des activités pour les publics masculin et féminin afin de conquérir un public féminin qui avait tendance à déserter l’AS.

· Proposer des formes multiples (compétition ou découverte ou loisir)

· Proposer des créneaux horaires différents (mercredi après-midi ou entre 12h et 13h50 ou encore après 17h)

· Proposer des participations à des évènements ponctuels (cross, challenges, découverte d’activités…)

· Proposer un tarif de licence attractif qui ne soit pas un frein à l’adhésion de l’association. Les chèques collégiens distribués par le conseil général sont acceptés.

2- Concevoir l’association sportive comme le prolongement des cours d’EPS…

Stratégies :

· Proposer des activités en partie identiques à celles de la programmation EPS

· Proposer une complexification des contenus d’enseignement vus en EPS

· Maintenir les règles de vie identiques aux cours d’EPS (assiduité, ponctualité, tenue de sport obligatoire ; attitude respectueuse envers ses partenaires, adversaires, arbitres, envers le matériel…)

3- Proposer des activités originales en profitant d’opportunités…

Stratégies :

En adhérant à la politique du district, nous essaierons de participer aux différentes activités et compétitions proposées par le district (activités « fil rouge » pratiquées toute l’année ou activités plus ponctuelles).

4- Acquisitions souhaitées

Connaissance de règles, respect des règles et des décisions arbitrales, respect des joueurs et des partenaires, maîtrise de ses réactions et de ses émotions, acquisition de compétences permettant d’augmenter son niveau de jeu individuel et collectif, acquisition de connaissances permettant de lire le jeu et d’apprécier le spectacle d’un match de tout niveau.

5- Concevoir l’association sportive comme un lieu privilégié de socialisation et de citoyenneté (projet d’établissement)

Stratégies :

· La participation volontaire à l’AS amène des rapports humains plus riches, nous mettons en avant le côté éducatif mais aussi convivial ; la force de l’AS réside dans la dynamique sportive qu’elle développe, l’enrichissement de la qualité de la vie scolaire qu’elle induit ; elle participe ainsi au rayonnement de l’établissement dès lors qu’elle conduit des actions inscrites dans le projet d’établissement. 

· Ouvrir l’AS sur l’extérieur : participation aux championnats de district, puis inter district, puis éventuellement départementaux voire plus.

· Exiger aux compétitions de la part de nos licenciés un comportement exemplaire. 

· Faire vivre différents rôles sociaux aux élèves : organisateur, arbitre, responsable… Participation à la conception d’articles pouvant être diffusés dans le journal du collège.

· Renforcer le rôle des représentants élèves au comité directeur de l’AS par davantage de consultation sur les actions à mener, les activités à proposer…

· Proposer à nos licenciés de participer à des rencontres dans des activités différentes de leur spécialité conformément au projet de district.

4- ORGANISATION DES ACTIVITES

1- Les créneaux :
Depuis de nombreuses années, les entraînements ont lieu dans la majorité des cas entre 12h et 14h. De nombreux parents apprécient ce fonctionnement qui libère le mercredi après-midi. De plus cette organisation permet de ne pas entrer en concurrence avec les différents clubs. Cependant les avantages de cette organisation tendent à disparaître (voir bilan).

2- Encadrement des élèves :
4 professeurs d’EPS disposant chacun d’un forfait horaire de 3h par semaine animent les activités.

3- Programme :

	LUNDI
	13h -14h

13h -14h
	Aérobic, STEP

Volley garçons

	MARDI
	12h -13h 

13h -14h

17h -18h (après Toussaint)
	Volley filles

Basket

Basket

	MERCREDI
	
	Compétitions

	JEUDI
	12h -13h 

13h -14h
	Volley garçons
Volley filles

	VENDREDI
	13h -14h
	Basket


ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE JEAN JAURES

BUDGET PREVISIONNEL     ANNEE 2007-2008

CREDITS

Solde de l’année 2006 :                                                              5620.23 €

Cotisation des élèves (inscriptions à l’AS) :                              1000 € 

Subvention annuelle mairie de Castres                                      1800 €

Intérêts Livret A                                                                          70 €

                                                                                                      8490.23  €  

DEBITS

Achat de licences (contrat+affiliation)                                     1355.64 €

Matériel (achat de STEP, médailles, goûter…)                        700  €

Transport 81                                                                              961.60€

Assurance                                                                                  130 €

Cotisation OMEPS                                                                     26 €

Tenue de compte                                                                        6 €

                                                                                                   3179.24€

SOLDE CREDITEUR : Crédits – Débits = 5310.99€
PAGE  
4

